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Statuts de dissolution
Loi de 2010 sur les organisations sans but lucratif
Pour toute question ou de plus amples informations relatives à ce formulaire, veuillez consulter la page d’instructions.
Developer Notes:
Take good care of this form
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1. Renseignement sur la personne morale
Please provide the following information for the person we should contact regarding this filing. This person will receive any correspondence, official documents or notices relating to this filing. We will also contact this person if we need additional information.                                                                                          
2. Coordonnées
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2. Coordonnées
Veuillez fournir les renseignements suivants sur la personne que nous devons contacter relativement à cette demande. Cette personne recevra des documents ou avis officiels ainsi que de la correspondance relative à cette demande. En effectuant ce dépôt, vous confirmez que vous êtes dûment autorisé(e) à le faire.
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3. Dissolution volontaire
La société confirme ce qui suit :
La personne morale a (veuillez sélectionner un élément) : *
Situation de la personne morale après qu’elle a désintéressé tous ses créanciers relativement à ses dettes et obligations, le cas échéant (veuillez sélectionner un élément) : *
Un montant a-t-il été remis ou cédé au tuteur et curateur public pour qu’il soit détenu en fiducie pour un membre en vertu du paragraphe 167(3) de la Loi de 2010 sur les organisations sans but lucratif? *
4. Date d’entrée en vigueur
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4. Date d’entrée en vigueur
5. Autorisation
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5. Autorisation
confirme que ce formulaire a été signé par les personnes désignées.
Mise en garde : La Loi prévoit des pénalités, y compris des amendes, pour toute communication de renseignements faux ou trompeurs.
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	Section 1. Renseignement sur la personne morale. Dénomination de la personne morale. Ce domaine est obligatoire.: 
	Aide: 
	Section 1. Numéro de société de l’Ontario. Ce domaine est obligatoire.: 
	Section 1. Clé d’entreprise. Ce domaine est obligatoire.: 
	Section 1. Courriel officiel. Ce domaine est obligatoire.: 
	Section 2. Coordonnées. Prénom. Ce domaine est obligatoire.: 
	Section 2. Autres prénoms.: 
	Section 2. Nom de famille. Ce domaine est obligatoire.: 
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	Section 2. Numéro de téléphone. Poste. : 
	Section 2. Courriel. Ce domaine est obligatoire.: 
	Section 3. Dissolution volontaire. La société confirme ce qui suit : Il n’y a contre la personne morale aucune instance en cours. Ce domaine est obligatoire. : 
	Section 3. La société confirme ce qui suit : Cette dissolution a été dûment autorisée en vertu de l’alinéa 166(a) ou (b) de la Loi de 2010 sur les organisations sans but lucratif. Ce domaine est obligatoire. : 
	Section 3. La société confirme ce qui suit : La personne morale s’est conformée aux exigences aux termes de la Loi de 2010 sur les organisations sans but lucratif et aux conditions contenues dans les statuts constitutifs ou les règlements administratifs de la personne morale avant de déposer ces statuts. Tous les avis et déclarations requis en vertu de la Loi sur les renseignements exigés des personnes morales ont été déposés. Ce domaine est obligatoire.: 
	Section 3. La société confirme ce qui suit : La personne morale a été propriétaire enregistré d’un bien-fonds en Ontario à quelque moment que ce soit, mais elle ne l’est plus. Ce domaine est obligatoire.: 
	Section 3. Situation de la personne morale après qu’elle a désintéressé tous ses créanciers relativement à ses dettes et obligations, le cas échéant (veuillez sélectionner un élément). Ce domaine est obligatoire. S'il s’agit d’une organisation caritative d’intérêt public, la personne morale n’a aucun bien à distribuer ou elle a distribué le reliquat de ses biens conformément à ses statuts constitutifs à une personne morale canadienne qui est un organisme de bienfaisance enregistré en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) aux fins similaires aux siennes, à la Couronne du chef de l’Ontario, à la Couronne du chef du Canada, à un mandataire de l’une ou l’autre de ces Couronnes ou à une municipalité au Canada.: 
	Section 3. Situation de la personne morale après qu’elle a désintéressé tous ses créanciers relativement à ses dettes et obligations, le cas échéant (veuillez sélectionner un élément). Ce domaine est obligatoire. S'il s’agit d’une organisation non caritative d’intérêt public, la personne morale n’a aucun bien à distribuer ou elle a distribué le reliquat de ses biens conformément à ses statuts constitutifs à une autre organisation caritative aux fins similaires aux siennes, à une personne morale canadienne qui est un organisme de bienfaisance enregistré en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) aux fins similaires aux siennes, à la Couronne du chef de l’Ontario, à la Couronne du chef du Canada, à un mandataire de l’une ou l’autre de ces Couronnes ou à une municipalité au Canada.: 
	Section 3. Situation de la personne morale après qu’elle a désintéressé tous ses créanciers relativement à ses dettes et obligations, le cas échéant (veuillez sélectionner un élément). Ce domaine est obligatoire. S'il ne s’agit pas d’une organisation caritative d’intérêt public, la personne morale n’a aucun bien à distribuer ou elle a distribué le reliquat de ses biens(i) conformément à ses statuts constitutifs ou,(ii) s’il n’y a aucune disposition dans ses statuts constitutifs pour la distribution des biens, ces derniers ont été distribués proportionnellement à ses membres selon leurs droits et intérêts dans la personne morale.: 
	Section 3. Situation de la personne morale après qu’elle a désintéressé tous ses créanciers relativement à ses dettes et obligations, le cas échéant (veuillez sélectionner un élément). S'il ne s’agit pas d’une organisation caritative d’intérêt public, la personne morale n’a aucun bien à distribuer ou elle a distribué le reliquat de ses biens(i) conformément à ses statuts constitutifs ou,(ii) s’il n’y a aucune disposition dans ses statuts constitutifs pour la distribution des biens, ces derniers ont été distribués proportionnellement à ses membres selon leurs droits et intérêts dans la personne morale. Un montant a-t-il été remis ou cédé au tuteur et curateur public pour qu’il soit détenu en fiducie pour un membre en vertu du paragraphe 167(3) de la Loi de 2010 sur les organisations sans but lucratif? Ce domaine est obligatoire. Oui. : 
	Section 3. Situation de la personne morale après qu’elle a désintéressé tous ses créanciers relativement à ses dettes et obligations, le cas échéant (veuillez sélectionner un élément). S'il ne s’agit pas d’une organisation caritative d’intérêt public, la personne morale n’a aucun bien à distribuer ou elle a distribué le reliquat de ses biens(i) conformément à ses statuts constitutifs ou,(ii) s’il n’y a aucune disposition dans ses statuts constitutifs pour la distribution des biens, ces derniers ont été distribués proportionnellement à ses membres selon leurs droits et intérêts dans la personne morale. Un montant a-t-il été remis ou cédé au tuteur et curateur public pour qu’il soit détenu en fiducie pour un membre en vertu du paragraphe 167(3) de la Loi de 2010 sur les organisations sans but lucratif? Ce domaine est obligatoire. Non. : 
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